
  SIEGE SOCIAL 
65 Avenue John Kennedy, CS 20049, 86002 POITIERS CEDEX

Retrouvez tous nos tutos 

www.ekidom.fr

- 
é

d
iti

o
n 

2
0

2
3

-C
o

p
yr

ig
ht

 m
e

d
ia

p
ilo

te
 -

 E
ki

d
o

m

Lire et comprendre 
mon avis d’échéance
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Retrouvez tous nos tutos sur
www.ekidom.fr/vous-etes-locataire/tutos 
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L’ASSURANCE EST INDISPENSABLE ET OBLIGATOIRE. 

 
Si je ne produis pas d’attestation d’assurance, EKIDOM souscrira une 

« assurance minimum » à ma place qui me sera refacturée, et qui ne 

remboursera que la remise en état de mon logement, mais, pas mes 

biens ni les dégradations chez mes voisins. 

Il faudra les payer de ma poche  !

J’assure mon  

logement! 

Je ne prends pas  

de risque de  

payer les dégâts  

d’un sinistre
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CONSEILS POUR BIEN CHOISIR  

SON ASSURANCE « MULTIRISQUES 

HABITATION » 
ÊTRE ASSURÉ,C’EST MA TRANQUILLITÉ 

AVEC UNE « MULTIRISQUES 

HABITATION », MES OBJETS 

SONT GARANTIS

La multirisques habitation 

comprend la garantie risques 

locatifs et recours des voisins et 

des tiers et les complète.

L’ASSURANCE « MULTIRISQUES 

HABITATION » GARANTIT 

NOTAMMENT 

  mes meubles, vêtements et 

appareils électroménagers,

 mes objets de valeur,

  les embellissements 

effectués dans mon logement

 (peinture, papiers peints, 

aménagement de la cuisine ou 

de la salle d’eau...).

ÉTENDUE DE LA GARANTIE

Avec cette assurance, je garantis 

mes biens généralement contre  :

 l’incendie, l’explosion,

 les dégâts des eaux,

  les catastrophes naturelles 

(inondations, tremblements de 

terre, tempêtes...),

  les catastrophes technologiques,

  les attentats, émeutes et actes de 

terrorisme,

  le « recours des voisins et  

des tiers ».

La garantie « recours des voisins 

et des tiers » est presque toujours 

proposée. Grâce à cette garantie, si 

un dégât des eaux, une explosion, 

un incendie se produit chez moi 

et endommage les biens de 

mes voisins, mon assureur les 

remboursera, dans les limites 

prévues au contrat.

GARANTIES QUI PEUVENT 

ÊTRE OPTIONNELLES

Des garanties peuvent être 

incluses dans les contrats ou sont 

parfois proposées en option.

Peuvent être ainsi en option les 

garanties  :

 contre le vol,

  pour les dommages sur mes 

appareils électriques,

  pour la protection juridique 

(par exemple, prise en charge des 

frais de justice pour un conflit de 

voisinage ou un litige avec toute 

personne),

  responsabilité civile scolaire,

  responsabilité civile,

  assistance à domicile (en cas de 

dommage corporel, l’assureur 

me propose des services d’aide 

comme une aide ménagère ou 

une garde d’enfant).

Il convient donc de vérifier dans 

mon contrat si je suis couvert par 

ces garanties.

La valeur de mes objets garantis 

peut être plafonnée par le contrat.  

Il convient de vérifier cet élément. 

€
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Mon compte en ligne 
sur www.ekidom.fr
(Version smartphone disponible en décembre 2019)
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Vous pourrez :

 Payer votre loyer et gérer vos prélèvements.

 Imprimer vos relevés de compte.

  Rédiger une demande technique ou administrative  

et suivre son avancement.

  Suivre vos consommations d’énergie*.  

*si votre logement est équipé de compteurs intelligents individuels

 Actualiser votre situation et déposer des documents.

 Consulter les informations pratiques.

...

MES INFOS PRATIQUES

JE RÈGLE MON LOYER  

EN LIGNE

MODES DE PAIEMENT

JE DEMANDE UN RELEVÉ DE COMPTE

4.  Je peux voir mon historique de compte et peux demander  

un relevé qui me sera envoyé immédiatement à mon  

adresse e-mail.

2.  Je suis informé sur les modes de paiement.

 Je peux télécharger un formulaire  

de prélèvement automatique.

J’AI DES QUESTIONS ? 

J’ai perdu mon mot de passe

1 -  Je clique sur la rubrique « perte de mot de mot de passe » et 

saisis mon e-mail.

2 - Un e-mail m’est envoyé pour réinitialiser mon mot de passe.

3 - Je rentre un nouveau mot de passe et je le confirme.

Je veux changer mes coordonnées

J’ai la possibilité de changer mes coordonnées après  

validation d’EKIDOM en cliquant sur mon compte et  

modifier mes coordonnées.

Ma situation familiale et professionnelle évolue,  

je peux la mettre à jour

-  J’ai la possibilité de changer ma situation familiale après 

validation d’EKIDOM en cliquant sur mes données 

personnelles puis modifier ma situation familiale.

-  J’ai la possibilité de changer ma situation professionnelle 

après validation d’EKIDOM en cliquant sur mes données 

personnelles puis modifier ma situation professionnelle.

JE SOUHAITE CHANGER : 
- De mot de passe. 

- D’e-mail.

Par prélèvement  
automatique

Par TIP SEPA

Par carte bancaire

Par Eficash à la poste

Par chèque

1.  Je règle mon loyer en ligne : total du solde ou montant partiel,  

avec ma carte bancaire (site sécurisé de la Caisse d’Epargne).

1.  Je peux consulter les numéros utiles sur mon 

«compte en ligne», en cliquant sur  

« mes numéros utiles ».

JE RÈGLE PAR PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

3.  J’ai choisi le prélèvement automatique.  

Je retrouve mes coordonnées, mes prélèvements automatiques. 

Je fais une demande de prélèvement automatique.

5.  j’imprime mes relevés

CB

00€

TIP

€

€

NOUVEAU

À CONSERVER

Créez votre compte  

personnel en ligne 

et faites vos démarches  

de chez vous.

DEMANDE  
D’ASSISTANCE :  

Rendez-vous sur la rubrique «contact» sur www.ekidom.fr.

Sélectionnez «mon compte en ligne : demande 

d’assistance».

Avec la création de ce nouveau «compte en ligne», EKIDOM 

évolue et s’adapte pour répondre aux besoins des locataires 

avec plus de réactivité, et poursuit l’engagement dans sa 

démarche environnementale avec à terme : zéro papier.
Je clique sur AUTHENTIFICATION :

- Changement du mot de passe.

- Changement de l’identifiant.

TUTO EXTRANET RESIDENT 2021.indd   1-3
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Comment suivre mes consommations  d’eau et  d’énergie ?
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Mon logement bénéficie d’une installation de télé-relève.  Ce dispositif va me permettre grâce au portail internet Isihabitat de surveiller et maîtriser la consommation d’eau et d’énergie  de mon foyer et ainsi de faire des économies sur le montant de mes charges. Voici comment procéder.

LE PORTAIL ISIHABITAT, C’EST QUOI ? C’est un outil simple d’utilisation qui a pour objectif de me permettre d’être acteur dans 

 la chasse aux économies de charges. Ce portail me permet :   de suivre en ligne les consommations de mon logement  de disposer d’alertes par mail ou sms en cas de consommations anormales
  de bénéficier de conseils d’énergie en ligne

Pour paramétrer mes objectifs je clique sur l’icône. 

10 - 11 - 12 - 13. Dans l’onglet « Consommation »Je peux observer mes consommations personnelles du 
mois en cours, du mois précédent  ou de l’année.A la lecture de ma consommation j’obtiens un équivalent en 
bouteille d’eau pour mieux appréhender ma consommation 
en m3.
Des astuces et des fiches conseils sont à ma disposition 
pour limiter ma consommation et réduire mes charges en 
eau.

10

Si j’ai paramétré mes  objectifs au préalable, je  peux obtenir des statistiques de consommation me permettant ainside gérer mes consommations. 

11

12

13
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Consultez le tuto disponible  

sur www.ekidom.fr.
Rubrique > Vous êtes locataire 

> services > vivre dans son 

logement.

Mon compte en ligne  
avec l’application EKIDOM  

sur smartphone
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NOUVEAUÀ CONSERVER

Créez votre compte  
personnel en ligne  
avec l’application  
smartphoneet faites vos démarches  

en toute sécurité
Vous pourrez : Créer votre compte.

 Payer votre loyer.  Rédiger une demande technique ou administrative  

et suivre son avancement.Avec la création de cette nouvelle application smartphone 

«compte en ligne», EKIDOM évolue et s’adapte pour répondre 

aux besoins des locataires avec plus de réactivité, et poursuit 

l’engagement dans sa démarche environnementale avec à 

terme : zéro papier.

JE ME DéCONNECtE

LIENS UtILES

MES DEMANDES Et RéCLAMAtIONS

3.  Je peux voir le détail de 
ma demande.

1.  je choisis le type de demande. Je rédige une demande.

1. J’ai un accès direct aux sites 

caf.fr, msa.fr et service-public.fr.
2. Je peux suivre ma 

consommation d’énergie  
(si mon logement est équipé 

d’un compteur intelligent 
individuel). Je consulte le 

compte si mon logement 
est équipé pour suivre mes 

consommations en temps réel.

J’accède au Portail  
http://resident.isihabitat.com  

Je renseigne l’identifiant et le  

mot de passe que mon bailleur m’aura envoyé  

par courrier et je clique sur « OK ».

TUTO EXTRANET APPLICATION SMATPHONE.indd   1-2
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Afin de contrôler votre consommation, retrouvez le 
détail de vos consommations réelles quotidiennes  
sur le portail ISI HABITAT Résident.  
https://resident.isihabitat.com. 
Si vous ne vous êtes jamais connecté au site, votre 
identifiant est le suivant : EKIDOM  
suivi des 6 chiffres de votre compte client (N°CA) à 
retrouver sur votre avis d’échéance. 
exemple : EKIDOM16021.
Votre mot de passe est identique à votre identifiant.

Comment me connecter au  
portail isihabitat ?

Tapez l’adresse suivante https://resident.isihabitat.com
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LES MODES DE RÈGLEMENT
1 - Le prélèvement automatique
Par prélèvement bancaire, le moyen le plus sûr, sans 
risque d’oubli ou d’erreur et sans vous déplacer,  
4 dates disponibles : 03, 07, 12, 17 du mois.  
N’hésitez plus, contactez votre Direction Territoriale 
pour établir les documents nécessaires.

2 - Le paiement sur votre compte en ligne
En vous connectant sur le site www.ekidom.fr,  
rubrique : « Vous êtes locataire ».

3 - Le paiement par carte bancaire
À votre Direction Territoriale  
(Couronneries, Trois Cités).

4 - Le paiement en espèces directement à  
La Poste
Par Eficash, en vous munissant du code barre situé 
sur votre avis d’échéance.

5 - Le paiement par chèque
Établissez votre chèque à l’ordre d’EKIDOM. Indiquez 
votre nom, prénom et vos références locataires au 
dos du chèque avant de l’envoyer ou de le déposer 
dans la boîte aux lettres de votre agence.

6 - Le règlement par TIP SEPA
Datez, signez le TIP et accompagnez l’envoi de votre 
RIB. Affranchissez.

LIRE ET COMPRENDRE MON AVIS D’ÉCHÉANCE

Les 2 lignes acomptes 
réels eau froide / eau 
chaude correspondent 
au coût de vos 
consommations tous 
compteurs confondus.

Vos références 
locataire à rappeler 
pour tout contact avec 
EKIDOM

Votre Direction Territoriale 
de rattachement

Montant du prélèvement

Code-barres à présenter pour les 
paiements en espèces (La Poste)

Papillon à joindre pour les 
règlements par TIP

Droits CAF/MSA éventuels

Loyer et charges éventuelles Les consommations 
apparaissent pour chaque 
compteur.

Les consommations d’eau 
sur vos compteurs sont 
facturées dès lors que votre 
consommation atteint 1 m3 
(1000L).

Certains logements sont 
équipés de plusieurs 
compteurs. Il y a autant de 
lignes que de compteurs.

Montant du plan d’apurement

Solde avant facturation du mois

Mois facturé

Montant total à régler ce mois  
(loyer + plan d’apurement)

Votre acompte est 
calculé selon le prix du 
mètre cube d’eau du 
fournisseur au 1er janvier 
de l’année en cours. Ce 
prix n’est pas figé et peut 
évoluer à la hausse ou 
à la baisse en fonction 
de la conjoncture et fera 
l’objet si besoin d’un 
ajustement lors de votre 
régularisation annuelle 
des charges.

 

BLA
BLA

BLA

CLIC

CLIC

CLIC

CLIC
BLA

 

Connectez-vous sur votre compte 
locataire en ligne pour connaître 
l’historique de vos consommations 
facturées. Si vous n’avez pas encore 
activé votre compte locataire, rendez-
vous sur www.ekidom.fr, rubrique  
«Vous êtes locataire» et consultez le  
tuto « mon compte en ligne ».

Vous êtes concernés si
 Vous avez un compteur de télérelève ISI HABITAT

   Vous payez votre consommation d’eau à EKIDOM 
et pas directement à un fournisseur tel que Grand 
Poitiers, Eaux de Vienne - Siveer, Veolia…

LA FACTURATION RÉELLE 
MENSUELLE DE L’EAU

Dans ce cas :
Les consommations d’eau seront facturées au 
réel (votre propre consommation). La période de 
consommation facturée est celle du mois précédent.  
Pour exemple sur votre avis d’échéance de juin, 
vos consommations facturées vont du  
25 avril au 25 mai (+ ou - 2 jours).

Date du prélèvement


